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Comité Syndical du 16 Décembre 2020  
  

DELIBERATION N° 2020-12-108 

Modification du règlement intérieur des recycleries  
  

Nombre de membres   
105  

Le Ƌuoƌuŵ Ŷ’aǇaŶt pas ĠtĠ atteiŶt loƌs de la sĠaŶĐe du diǆ dĠĐeŵďƌe deuǆ ŵille 
vingt, une nouvelle convocation du comité syndical a été faite le onze décembre 

deuǆ ŵille viŶgt, eŶ veƌtu de l’aƌtiĐle ϮϭϮϭ-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales.  
L’aŶ deuǆ ŵille viŶgt, le seize dĠĐeŵďƌe à oŶze heuƌes, l’asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte 
régulièreŵeŶt ĐoŶvoƋuĠe paƌ le PƌĠsideŶt s’est ƌĠuŶie daŶs les loĐauǆ du SYVADEC 
situé dans la zone artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur GIANNI Don 

Georges.  
Monsieur POLI Xavier a été désigné secrétaire de séance.   
S’agissaŶt d’uŶe ƌe-convocation, le comité peut valablement délibérer sans 

condition de quorum  

En exercice  Présents  Votants  

105  07  07  

Présents :   
GUIDONI Pierre, POLI Xavier, GIABICONI Jean-Charles, RAO Frédéric, ISTRIA Patrice, COSTA Paul (suppléant) et GIANNI Don 

Georges.  
Absents représentés : FONDACCI DE PAOLI Jean-Claude a été représenté par COSTA Paul.  

Absents :  
ARMANET Guy, BATTESTI Gilles, GIAMARCHI Marie-Dominique, GONZALEZ COLOMBANI Carulina, LACAVE Mattea, LINALE 

Serge, MILANI Jean-Louis, PADOVANI Jean-Jacques, PELLEGRI Leslie, PERETTI Philippe, PERFETTINI Martine, POLIFRONI 

Bruno, POZZO di BORGO Louis, ROMITI Gérard, SAVELLI Pierre, SIMONI Pierre-Baptiste et TIERI Paul.  
BACCI Christian, CIAVAGLINI Joëlle, COLONNA D'ISTRIA Jeanne Andrée, COMBETTE Christelle, CORTICCHIATO Caroline, 

DOMINICI François, FAGGIANELLI François, FERRANDI Etienne, FRAU David, KERVELLA Philippe, LACOMBE Xavier, 

MARCANGELI Laurent, MINICONI Ange-Pascal, OTTAVY Nicole, OTTAVY-SARROLA Rose Marie, PASQUALAGGI Jean-Marie, 

POGGIALE Pierre-Jean, PUGLIESI Pierre, SANTONI-BRUNELLI Marie-Antoinette, SARROLA Alexandre, SBRAGGIA Stéphane, 

SOTTY Marie Laurence, SUSINI Jean, VANNUCCI Stéphane, VINCILEONI Antoine-Mathieu et VOGLIMACCI Charles Noël.  
ADORNI Roméo, COLOMBANI Paul-André, DE PERETTI Don Napoléon et GRAZIANI Frédérick.  
ACQUAVIVA François-Xavier, MARCHETTI François-Marie, BARTHELEMY Roxane et SEITE Jean-Marie.  
FANTOZZI Jean-Michel, VIVONI Ange-Pierre et VUILLAMIER Jean-Marcel.  
BERNARDI François, BRUZI Benoît, EMANUELLI Paul-Jean et GAMBOTTI Alexandre.   
BELLINI Pierre-François, GIFFON Jean-Baptiste et MURACCIOLI Jean-Jacques.   
FRANCESCHINI Christiane et SINDALI Philippe.   
BERLINGHI François, CIMIGNANI Marie-Flora, MARIOTTI Marie-Thérèse et NICOLAI Marc-Antoine.   
ANTONELLI Jean-Toussaint, CANANZI Ange, MORTINI Lionel et SAULI Joseph.  
DOMINICI Jean, GALETTI Joseph, MATTEI Jean-François, PASQUALI Gabriel et TERRGHI Charlotte.   
MARCHETTI Etienne et OLMETA Claudy.   
FRANCHESCHI Jean-Claude.  
ALBERTINI Pierre-François et NEGRONI Jérôme.   
CICCADA Vincent et LECCIA Pascal.  
BARTOLI Paul-Marie, MICHELETTI Vincent et PERENEY Jean  
CHIAPPINI Charles, GIORDANI Jean-Pierre, MATTEI FAZI Joselyne et POMPONI Paul François.   
CESARI Etienne, LOPEZ Denis, LUCCHINI Félicien, QUILICHINI Paul, SERRA Jean-Marc, SIMONI Géraldine, STROMBONI Jeanne 

et SUSINI Grégory.   
  
Certifié exécutoire,  
  
apƌğs tƌaŶsŵissioŶ eŶ PƌĠfeĐtuƌe le :   
et de la publication de l'acte le:  
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Monsieur le Président expose,  

 

Le précédent règlement intérieur des recycleries a été adopté par le bureau syndical du 22 décembre 

2016. Néanmoins, depuis la dernière délibération, la liste des déchets acceptés et interdits a évolué, 

induisant nécessairement une modification du règlement intérieur des recycleries. Il convient 

ĠgaleŵeŶt de pƌĠĐiseƌ les ĐoŶditioŶs d’aĐĐueil des usageƌs.  
  

Aussi les modifications proposées sont les suivantes :  

  

Article 2.1 Précisions apportées sur les déchets acceptés. 

Depuis la dernière mise à jour du règlement intérieur, plusieurs filières ont été développées et sont 

ƌepƌises paƌ l’aƌtiĐle ϲ. C’est le Đas ŶotaŵŵeŶt :  

- des pŶeus dĠjaŶtĠs hoƌs pŶeus de poids louƌds et d’engins  

- des bouteilles de gaz à usage domestique des marques PRIMAGAZ, BUTAGAZ, ANTARGAZ, 

CAMPING GAZ  

- des huiles alimentaires à usage domestiques en contenant de – de ϭϬ litƌes • des huiles ŵoteuƌs 
usagées à usage particulier en contenant de – de 10 litres  

 

Article 2.2 Précisions sur les déchets interdits. 

La liste des déchets interdits est mise à jour :  

- Les pneus sont désormais acceptés sur les déchèteries 

- Les bouteilles de gaz Propane Butane sont désormais acceptées dans les déchèteries.  

- Les huiles alimentaires et végétales sont désormais acceptées dans les déchèteries, dans 

des conditionnements précis  

- les déchets dangereux hors champs ECODDS restent interdits  

- les gaz hors catégories acceptées restent interdits 2.3 Précisions apportées sur les 

conditioŶs de ƌefus d’aĐĐğs d’uŶ usageƌ 

 

Article 2.4 Précisions sur les risques de chute 

 Il est pƌĠĐisĠ Ƌu’il est iŶteƌdit de ŵoŶteƌ suƌ les gaƌdes Đoƌps pouƌ dĠĐhaƌgeƌ.  

  

Article 2.5 recyclerie mobile  

Le service est déclaré relevé du présent règlement intérieur modifié 

 

L’aƌtiĐle ϱ.Ϯ ϱ.Ϯ pƌĠĐise ĐoŶĐeƌŶaŶt l’aĐĐğs des vĠhiĐules et les raisons pouvant justifier le refus 

d’aĐĐğs à la ƌeĐyĐleƌie à uŶ usageƌ paƌ uŶ ageŶt :  

- Si l’usageƌ Ŷe ƌespeĐte pas les ĐoŶsigŶes de l’ageŶt  
- Si les bennes sont pleines  

- Si l’usageƌ pƌĠseŶte uŶ solde ŶĠgatif suƌ soŶ ďadge d’aĐĐğs  
- Si l’usageƌ a uŶ vĠhiĐule ŶoŶ autoƌisĠ suƌ la ƌeĐyĐleƌie  
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Il est proposé aux membres du Comité Syndical de bien vouloir approuver les modifications du 

règlement intérieur des recycleries.  

  

 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré :  

  
Vu les articles L.5111-1-1et L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération 2015-06-031 approuvant le règlement des recycleries  

Considérant l’avis favorable de la commission infrastructures du 26 novembre 
Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président  

 

 

 
A l’uŶaŶiŵité,  
  
- DONNE ACTE au rapporteur des explications entendues,  

- APPROUVE les modifications du règlement intérieur présentées ci-dessus et intégrées au 

règlement intérieur joint à la présente.  

- AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération dans la limite des crédits 

budgétaires votés. 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus,  
  
  

Pour extrait certifié conforme,  
Le Président,   

  
  

              
Don Georges GIANNI 

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour 

excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication  
Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20201216-2020-12-108-DE
Date de télétransmission : 14/01/2021
Date de réception préfecture : 14/01/2021
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PREAMBULE 

Le pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ a pouƌ oďjet de dĠfiŶiƌ les ĐoŶditioŶs d’aĐĐueil et de foŶĐtioŶŶeŵeŶt de 
l’eŶseŵďle des ƌeĐǇĐleƌies du SǇvadeĐ. 
L’aĐĐğs à la recyclerie vaut acceptatioŶ de l’eŶseŵďle des dispositioŶs du RğgleŵeŶt IŶtĠƌieuƌ. 
 
La recyclerie est soumise à la règlementation des installations classées pour la protection de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ en vigueur.  

CHAPITRE 1- DEFINITION ET ROLE D’UNE RECYCLERIE  

ARTICLE 1   
La recyclerie est un espace aménagé, surveillé et clôturé permettant la réception des encombrants. Le 
site accueille notamment les matériaux qui ne peuvent être collectés par les services de ramassages 
traditionnels : la recyclerie représente un réel complément du tri sélectif.   

L’oďjeĐtif est de valoriser au moins 75% des déchets recueillis en recyclerie. Régulièrement de nouvelles 
filières de valorisation sont mises en place et permettent de réduire la part des déchets résiduels.  

 
Ces déchets doivent être triés et répartis dans les contenants spécifiques afin de permettre une 
valoƌisatioŶ ŵaǆiŵale des ŵatĠƌiauǆ. Les paŶŶeauǆ de sigŶalisatioŶ suƌ site et les iŶdiĐatioŶs de l’ageŶt 
de recyclerie doivent être suivis. 

 

La mise en place de cet équipement répond principalement aux objectifs suivants : 

• Peƌŵettƌe à la populatioŶ d’ĠvaĐueƌ ses dĠĐhets eŶĐoŵďƌants dans de bonnes conditions, 

• Favoriser le recyclage et valoriser au maximum les déchets (économie de matières premières 

et d’ĠŶeƌgieͿ, 
• Economiser les matières premières en recyclant certains déchets, 

• SeŶsiďiliseƌ l’eŶseŵďle de la populatioŶ auǆ ƋuestioŶs de ƌespeĐt de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

 

Schéma : PƌiŶĐipe de foŶĐtioŶŶeŵeŶt d’uŶe ƌeĐǇĐleƌie 
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CHAPITRE 2- CONDITION D’ACCES 

ARTICLE 2- LOCALISATION DES INSTALLATIONS  
 

La liste des ƌeĐǇĐleƌies du SǇvadeĐ peut ġtƌe ĐoŶsultĠe à l’adƌesse suivaŶte : www.syvadec.fr 

ARTICLE 3- HORAIRES D’OUVERTURE  
 

Chaque recyclerie du Syvadec a ses propres horaires d’ouveƌtuƌes affiĐhĠes sur site. 

La recyclerie sera inaccessible au public en dehoƌs des heuƌes d’ouveƌtuƌe : particulier, adhérent, 
professionnel et prestataire de transport du Syvadec. 

ARTICLE 4- AFFICHAGE  
 

Le présent Règlement Interne est disponible sur site.  
En plus, des heuƌes et jouƌs d’ouveƌtuƌe, la liste des ŵatĠƌiaux, objets ou produits acceptés sont affichés 
à l’eŶtƌĠe de la recyclerie. 
UŶ dispositif peƌŵaŶeŶt d’affiĐhage et de sigŶalisatioŶ iŶfoƌŵe le puďliĐ suƌ les oďligatioŶs de 
circulation, les consignes de sécurité et de dépôt des déchets. 

ARTICLE 5- MODALITES D’ADMISSION  
 

L’eŶtƌĠe suƌ le site de ĐhaƋue ƌeĐǇĐleƌie est eǆpƌessĠŵeŶt ƌĠseƌvĠe auǆ haďitaŶts et pƌofessioŶŶels des 
Collectivités adhérentes du Syvadec, et sous condition des dispositions fixées par le SYVADEC. 

5.1 L’AĐĐğs des usagers 

 

Usagers : particuliers et professionnels 

L’utilisatioŶ pƌofessionnelle du service est payante. 

L’asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte fiǆe les ŵodalitĠs et taƌifs pouƌ l’aĐĐğs auǆ ƌeĐǇĐleƌies. 
Des modifications peuvent intervenir, elles sont reprises dans des délibérations complémentaires. 
 
L’aĐĐğs à la ƌeĐǇĐleƌie est iŶteƌdit auǆ usageƌs dĠpositaiƌes de dĠĐhets ŶoŶ ĐoŶfoƌŵes auǆ 
caractéristiques des déchets admis pour chaque recyclerie. 

 

Usagers : services techniques des adhérents du Syvadec 

L’aĐĐğs des ƌeĐǇĐleƌies est illiŵitĠ pouƌ les services techniques des adhérents du Syvadec. 

L’autoƌisatioŶ est dĠlivƌĠe paƌ la SǇvadeĐ suivaŶt les ĐoŶditions qui soŶt dĠfiŶis loƌs l’adhĠsioŶ au 
Syvadec 

ϱ.Ϯ L’aĐĐğs des vĠhiĐules 

Seuls les véhicules suivants peuvent accéder à la recyclerie : 

• Véhicules légers (voiture, utilitaire en location ou en prêt) avec ou sans remorque ; 

• Véhicules à moteur à deux ou trois roues et les vélos avec ou sans remorque ; 

• Tout vĠhiĐule de laƌgeuƌ Đaƌƌossaďle iŶfĠƌieuƌ ou Ġgale à Ϯ,Ϯϱ ŵ d’uŶ Poids Total AutoƌisĠ en 

Charge (PTAC) inférieur ou égal à 3,5 tonnes non attelés ; 

• Tous les vĠhiĐules ŶĠĐessaiƌes à l’eǆploitatioŶ du site. 
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L’ageŶt de la ƌeĐǇĐleƌie peut ƌefuseƌ l’aĐĐğs à uŶ usageƌ daŶs les Đas suivaŶts : 
• Si l’usageƌ desĐeŶd de soŶ vĠhiĐule aveĐ ses dĠĐhets et a refusé de patienter dans la file 

d’atteŶte. 
• Si l’usageƌ Ŷe ƌespeĐte pas les ĐoŶsigŶes de l’ageŶt 

• Si les bennes sont pleines 

• Si l’usageƌ pƌĠseŶte uŶ solde ŶĠgatif suƌ soŶ ďadge d’aĐĐğs 

• Si l’usageƌ a uŶ vĠhiĐule ŶoŶ autoƌisĠ suƌ la ƌeĐǇĐleƌie 

ARTICLE 6- DECHETS ACCEPTES 
 

Sont acceptés les déchets ménagers standards dont : 

• Le bois  

• Les métaux  

• Les végétaux  

• Les cartons 

• Le verre  

• Le papier  

• Les emballages  

• Les DEEE  

• Les meubles 

• Les piles  

• Les lampes 

• Les textiles 

• Les déchets ménagers spéciaux   

• Les gravats sont tolérés pour les partiĐulieƌs daŶs la liŵite de Ϯ saĐs Đaďas d’eŶviƌoŶ ϮϬ litƌes 
chacun ou 1 sac gravats de 50 litres maximum par particulier et par jour. Ils sont interdits pour 

les professionnels. 

• Les pneus déjantés hors pneus de poids louƌds et d’eŶgiŶs 

• Les bouteilles de gaz à usage domestique des marques PRIMAGAZ, BUTAGAZ, ANTARGAZ, 

CAMPING GAZ 

• Les huiles alimentaires à usage domestiques en contenant de – de x litres 

• Les huiles moteurs usagées à usage particulier en contenant de – de X litres 

• Les ĐaƌtouĐhes d’eŶcres 

La liste ci-dessus Ŷ’est pas eǆhaustive. Le Syvadec se ƌĠseƌve le dƌoit d’aĐĐepteƌ d’autƌes dĠĐhets et 
ajouteƌa uŶe liste au pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt ĐhaƋue fois Ƌu’uŶe filiğƌe d’ĠliŵiŶatioŶ se ŵettƌa eŶ plaĐe.  

 
La liste des déchets est différente selon les conditions de réception de la recyclerie. 
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ARTICLE 7- DECHETS INTERDITS 
 

Sont exclus et déclarés non acceptables par les recycleries du Syvadec les déchets suivants : 

Les dépôts sauvages sont stƌiĐteŵeŶt iŶteƌdits auǆ aďoƌds du site et daŶs l’eŶĐeinte du site. 

 

Le Syvadec se réserve le droit de refuser tout déchet qui présenterait un risque ou une gêne pour le bon 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt du site. L’ageŶt de ƌeĐǇĐleƌie est haďilitĠ à ƌefuseƌ uŶ dĠĐhet eŶ vertu de ces critères. 
 

  

Type de produits Consignes et filiğƌe d’ĠliŵiŶatioŶ 

Filtres véhicules particuliers (huile et 
carburant) 

• Filtre à air des véhicules particuliers (moto, voiture)  → tout venant 

• Filtres à air, carburant et huile de véhicules de type poids lourd, 
tondeuse, tracteurs, bateaux → les distributeurs ou revendeurs 

Déchets dangereux Hors Champs 
ECODDS 

Déchets dangereux dédié à un usage uniquement professionnel, déchets 
dangereux provenant de pays étrangers, déchets dont le volume est 
supĠƌieuƌ à la ƌĠgle ECODDS …. Se référer à la règle ECODDS 
 Filières : CHIMIREC ou TOXICORSE 

oxygène médical / acéthylène/ gaz 
réfrigérants 

Distributeurs 

Feu de dĠtƌesses / feuǆ d’aƌtifiĐes Distributeurs ou revendeurs 

Déchets carnés 
Vétérinaire Equarrissage 
Art L 226- 2 du code rural 

Ordures ménagères 
Collecte en porte à porte 
Compostage domestique 

Véhicules hors d’usage 
Ferrailleurs ou autres professionnels spécialisés dans les véhicules hors 
d'usages 

Déchets phytosanitaires 
professionnels  

www.adivalor.fr 

Déchets d'amiante  Sociétés spécialisées/Déchèterie spécifique 

Produits radioactifs www.andra.fr 

Les huiles minérales et végétales 
dotn le volume est supérieur à des 
bidons de 10 litres 

Toxi-Corse, Approchim, Sarte-distribution 

Les médicaments Pharmacie 

Les déchets hospitaliers et d'activités 
de soins 

Point de collecte : nous-collectons.dastri.fr 

Les gravats dont le volume est 
supérieur à 2 sacs de 30 litres 

Société spécialisée/Déchèterie spécifique 

Les extincteurs SoĐiĠtĠs spĠĐialisĠes daŶs les ŵoǇeŶs de luttes ĐoŶtƌe l’iŶĐeŶdie 
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ARTICLE 8- TRI DES MATERIAUX RECYCLABLES  
 

La recyclerie est conçue pour permettre le dépôt direct des déchets dans les bennes spécifiques. 

Il est demandé aux usagers de trier les déchets de nature différente et de les déposer dans les 
contenants réservés à cet effet.  

Le « bennage » des déchets dans les contenants est interdit.  

 

ARTICLE 9- DISPOSITIONS EN MATIERE DE SECURITE  
 

ChaƋue site est ĠƋuipĠ d’uŶ dispositif de sĠĐuƌitĠ. UŶe liste ĐoŵpoƌtaŶt les ŶuŵĠƌos d’uƌgeŶĐe et les 
consignes de sécurité est présente dans la recyclerie. 

Les usagers doivent se conformer aux directives de l’ageŶt de ƌeĐǇĐleƌie en matière de sécurité. 

9.1 Circulation 

La ĐiƌĐulatioŶ daŶs l’eŶĐeiŶte de la recyclerie se fait dans le strict respect du Code de la route et de la 
signalisation mise en place. La vitesse est limitée à 10 km/h. Les piétons sont prioritaires sur les véhicules 
en circulation. 
 
Il est deŵaŶdĠ auǆ usageƌs d’aƌƌġteƌ le ŵoteuƌ de leuƌ vĠhiĐule peŶdaŶt le dĠĐhaƌgeŵeŶt. 
Les usagers doivent quitter la recyclerie dès que les dépôts sont terminés afiŶ d’Ġviteƌ tout 
encombrement sur le site.  
La circulation sur la voie publique attenante ne devra pas être bloquée.  

 

9.2 Risque de chute 

L’usageƌ doit dĠĐhaƌgeƌ lui-même ses matériaux en faisant particulièrement attention à éviter les chutes 
et en suivaŶt les iŶstƌuĐtioŶs de l’ageŶt de recyclerie, la signalisation et dans le respect des 
infrastructures de sécurité mises en place. 
Il est interdit de monter sur les gardes corps pour décharger des déchets 

9.3 Risque de pollution 

Les règles de tri et de stockage suivantes sont à respecter lors du dépôt des déchets dangereux. 
Ils sont réceptionnés uniquement par l’agent de recyclerie qui les entreposera eux-mêmes dans le local 
dédié pour le stockage. 
Les déchets dangereux doivent être conditionnés dans leur eŵďallage d’oƌigiŶe et ideŶtifiĠs. 
En aucun cas, les récipieŶts aǇaŶt seƌvi à l’appoƌt des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ Ŷe doiveŶt ġtƌe aďaŶdoŶŶĠs 
en vrac sur les aires de dépôt. Ils doivent être stockés dans les conteneurs spécifiques mis à disposition 
sur la recyclerie. 
 

 9.4 Risque incendie 

Tout allumage de feu est iŶteƌdit, il est doŶĐ iŶteƌdit de fuŵeƌ daŶs tout l’eŶseŵďle de la ƌeĐǇĐleƌie (sauf 
dans les zones prévues à cet effet). Le dĠpôt des dĠĐhets iŶĐaŶdesĐeŶts ;ĐeŶdƌe, ĐhaƌďoŶ de ďois…Ϳ est 
interdit. 
 
En cas d’iŶĐeŶdie, l’ageŶt de ƌeĐǇĐleƌie est ĐhaƌgĠ : 

• de doŶŶeƌ l’aleƌte eŶ appelaŶt le ϭ8, 
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• de faire évacuer le site, 

• d’utiliseƌ les ŵoǇeŶs d’extinction présents sur le site. 

DaŶs le Đas ĠĐhĠaŶt d’uŶe iŵpossiďilitĠ d’agiƌ de la paƌt de l’ageŶt de recyclerie, l’usager doit appeler 
le18. 
 

9.5 Surveillance du site : la vidéo protection 

Certaines recycleries du Syvadec sont placées sous vidéo protection de jour comme de nuit afin 
d’assuƌeƌ la sĠĐuƌitĠ des ageŶts, des usageƌs et des ďieŶs ;uŶ affiĐhage spĠĐifiƋue est matérialisé sur les 
sites concernés). 
Les images sont conservées temporairement. Les images de vidéo protection sont transmises aux 
seƌviĐes de geŶdaƌŵeƌie ou de poliĐe et pouƌƌoŶt ġtƌe utilisĠes eŶ Đas d’iŶfƌaĐtioŶ à des fiŶs de 
poursuite. 
Toute personne peut accéder aux enregistrements la concernant, la demande doit être adressée au 
Syvadec. 
Le système de vidéo protection est soumis aux dispositions réglementaires en vigueur. 

CHAPITRE 3- OBLIGATIONS DES USAGERS 

ARTICLE 10- INSTRUCTIONS 

10.1 Obligations des usagers :   

• Respecter le présent règlement intérieur 

• Se pƌĠseŶteƌ à l’ageŶt à l’eŶtƌĠe du site de la recyclerie 

• RespeĐteƌ les paŶŶeauǆ d’affiĐhage ;ŵesuƌes de sécurité, consignes de tri) 

• Respecter les règles de circulation et de stationnement sur le site (limitation de vitesse, sens 

de ĐiƌĐulatioŶ, aƌƌġt du ŵoteuƌ loƌs du dĠĐhaƌgeŵeŶt….Ϳ 
• RespeĐteƌ les ĐoŶsigŶes de tƌi de l’ageŶt loƌs de l’eŶtƌĠe suƌ le site de la recyclerie  

• Respecter la propreté du site après déversement des déchets (nettoyage de la zone de 

déchargeŵeŶt à l’aide du ŵatĠƌiel de de ŶettoǇage pƌĠseŶtͿ 
• Tout dépôt ŶoŶ tƌiĠ pouƌƌa faiƌe l’oďjet d’uŶ ƌefus paƌ l’ageŶt de recyclerie 

 

10.2 Interdictions des usagers : 

• De fumer sur le site et de jeter des allumettes ou mégots de cigarette 

• D’aĐĐĠdeƌ à l’iŶtĠƌieuƌ des ďeŶŶes ou autƌes loĐauǆ de stoĐkage et auǆ Ƌuais iŶfĠƌieuƌs 

• MaƌĐhaŶdeƌ, d’ĠĐhaŶgeƌ, de ƌĠĐupĠƌeƌ ou de veŶdƌe tous tǇpes de ŵatĠƌiauǆ ou dĠĐhets 
dĠposĠs daŶs les sites ou auǆ aďoƌds du site ;ĐheŵiŶ d’aĐĐğsͿ.  

• Toute action de chinage est interdite  

• DĠposeƌ des dĠĐhets ŶoŶ adŵis tels Ƌue dĠfiŶis à l’aƌtiĐle ϱ du présent règlement. 
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ARTICLE 11- LE CONTROLE D’ACCES 

11.1 Modalités de contrôle :   

Elles sont définies dans le document en annexe. 
 

11.2 Démarche à suivre pour la délivrance de l’autoƌisatioŶ d’aĐĐğs :   

Elle est définie dans le document en annexe. 
 

11.2 Tarification et modalités de paiement :   

Elles sont définies dans le document en annexe. 
 

ARTICLE 12- RESPONSABILITES  
 

12.1 Responsabilité des usagers envers les biens et les personnes :   

Les ŵaŶœuvƌes automobiles et les opérations de déversement des déchets se font aux risques et périls 
des usagers qui restent civilement responsables des dommages aux personnes et aux ďieŶs Ƌu’ils 
pouƌƌaieŶt Đauseƌ à l’iŶtĠƌieuƌ du site. 
 
Il est recommandé de porter une tenue appropriée sur le site pour effectuer le déchargement en toute 
sécurité (chaussures fermées, gants de manutention si nécessaire) 
 
Le Syvadec décline toute responsaďilitĠ ƋuaŶt auǆ Đasses, peƌtes et vols d’oďjets peƌsoŶŶels suƌvenant 
daŶs l’eŶĐeiŶte des ƌeĐǇĐleƌies. 
 
Le SǇvadeĐ Ŷ’est pas ƌespoŶsaďle eŶ Đas d’aĐĐideŶts de ĐiƌĐulatioŶ, les ƌğgles du Code de la ƌoute 
s’appliƋuaŶt. 
 

En aucun cas, la responsabilité du Syvadec ne pourra être engagée pour quelque cause que ce soit. 
 
Pour toute dégradation involontaire aux installations de la recyclerie par un usager, il sera établi un 
constat amiable, signé par les deux parties, dont un exemplaire sera remis au Syvadec. 

12.2 Mesuƌes à pƌeŶdƌe eŶ Đas d’aĐĐideŶt Đoƌpoƌel :   
La recyclerie est ĠƋuipĠe d’uŶe tƌousse à phaƌŵaĐie ĐoŶteŶaŶt les pƌoduits et ŵatĠriels utiles aux 
premiers soins. La peƌsoŶŶe haďilitĠe à pƌeŶdƌe les ŵesuƌes ŶĠĐessaiƌes eŶ Đas d’aĐĐideŶt des usagers 
est l’ageŶt de ƌeĐǇĐleƌie. EŶ Đas d’iŵpossiďilitĠ d’iŶteƌveŶtioŶ de Đet agent ou en cas de blessure de 
l’ageŶt de ƌeĐǇĐleƌie ŶĠĐessitaŶt des soiŶs ŵĠdiĐauǆ uƌgeŶts, ĐoŶtaĐteƌ le ϭ8. 

ARTICLE 13- INFRACTIONS AU REGLEMENT  
 

Toute action visant à eŶtƌaveƌ le ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt d’uŶ site, aiŶsi Ƌue les ŵeŶaĐes, iŶjuƌes, et voies 
de fait seƌoŶt poƌtĠes à la ĐoŶŶaissaŶĐe des autoƌitĠs et pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet d’uŶ dĠpôt de plaiŶte. 
Toute infraction au présent règlement pourra donner lieu à une mise en demeure, à une interdiction 
d’aĐĐğs au site et ĠveŶtuelleŵeŶt à des pouƌsuites devant les tribunaux compétents. 
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CHAPITRE 4- OBLIGATIONS DE L’AGENT DE RECYCLERIE 

ARTICLE 14- FONCTIONS 
 

L’ageŶt de ƌecyclerie doit : 

• Assuƌeƌ l’ouveƌtuƌe et la feƌŵetuƌe du site auǆ jouƌs et hoƌaiƌes affichés sur site 

• Accueillir et coŶtƌôleƌ l’ideŶtitĠ des usagers selon les moyens de contrôle mis en place 

• Informer les usagers et contrôler la qualité du tri des déchets  

• Refuser si nécessaire les déchets non admissibles 

• Faiƌe ƌespeĐteƌ les ƌğgles de sûƌetĠ, d’hǇgiğŶe et de sĠĐuƌitĠ paƌ les usageƌs. 
• Réceptionner, différencier et stocker les déchets dangereux spéciaux 

• Eviter toute pollution accidentelle. 

• Veilleƌ à l’eŶtƌetieŶ des sites  
• TeŶiƌ à jouƌ les doĐuŵeŶts d’aĐtivitĠs (identification des usagers, type de déchets, volume …Ϳ 
• Informer le service concerné du Syvadec de tout incident ou dysfonctionnement  

• De commander les enlèvements de bennes suivant les outils mis à disposition 

• De veilleƌ à la ƋualitĠ de l’eǆĠĐutioŶ des pƌestatioŶs de tƌaŶspoƌt ;dĠlais, pose filet, …Ϳ 

ARTICLE 15- RESPONSABILITE 
 

Il est interdit à l’ageŶt de ƌeĐǇĐleƌie de : 

• Se livrer à tout chiffonnage ou de solliciter un quelconque pourboire. 

• Être eŶ Ġtat d’ĠďƌiĠtĠ 

Il est obligé de porter les équipements de protection mis à disposition par le Syvadec (dispositions de 
l’aƌtiĐle LϮϯϯ-1-3 du Code du Travail). 

L’ageŶt de ƌeĐǇĐleƌie doit veiller à la bonne application du présent règlement. 

CHAPITRE 5- RECYCLERIE MOBILE 
Le SǇvadeĐ dispose d’uŶ seƌviĐe de ƌeĐǇĐleƌie ŵoďile eŶ ĐoŵplĠŵeŶt du seƌviĐe de ƌeĐǇĐleƌie ĐlassiƋue.  
Il s’agit d’uŶ site mobile, avec rampe qui permet de stationner 5 bennes de 5m3 et 1 benne de 30m².  

Les dates, hoƌaiƌes d’aĐĐueil et les lieuǆ de visite soŶt spĠĐifiĠs suƌ le site IŶteƌŶet : www.syvadec.fr. 

La liste exacte des déchets acceptés est également précisée sur le site Internet du Syvadec.  

CHAPITRE 6- ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMENT  
Le présent règlement entre en vigueur dès la date de sa signature. Toutes les dispositions antérieures 
contraires au présent règlement sont abrogées.  

Il est disponible sur le site et accessible sur le site Internet du Syvadec. 

Tout usager pénétrant dans l’eŶĐeiŶte du site aĐĐepte de pleiŶ dƌoit l’iŶtĠgƌalitĠ du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt, 
étant sensé en avoir pris connaissance au préalable. 
 
Fait à Corte, le 20-12-2020     Le Président du Syvadec,  

Don Georges GIANNI 
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PRINCIPE 

A partir du 1er juin ϮϬϭϱ, l’usage pƌofessioŶŶel des ƌeĐǇĐleƌies du SǇvadeĐ devieŶt paǇaŶt. 
 
ChaƋue passage feƌa l’oďjet de l’aĐƋuitteŵeŶt d’uŶ dƌoit de passage, doŶt le ŵoŶtaŶt est fiǆĠ eŶ 
fonction du gabarit du véhicule. 
 

USAGE PROFESSIONNEL 

L’accès à la recyclerie avec un véhicule de type utilitaire sera considéré comme un usage professionnel 
de l’iŶstallatioŶ dğs loƌs Ƌue l’usageƌ dĠpasse le Ƌuota aŶŶuel dĠfiŶi.  
 

VEHICULES NE NECESSITANT PAS L’INSCRIPTION 

Les véhicules suivants ont un accès libre et illimité sur les recycleries : 
 

• Petite remorque < 2m50 

• Véhicule de tourisme 

• 4x4 fermés  

• Pickup 
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VEHICULES NECESSITANT UNE INSCRIPTION 

AfiŶ de pouvoiƌ eŶtƌeƌ suƌ uŶe ƌeĐǇĐleƌie SǇvadeĐ aveĐ l’uŶ des vĠhiĐules suivaŶts, la préinscription sur 
site sera obligatoire : 
 

• Utilitaires de type fourgonnette < 1m90 de haut 

• Grande remorque > 2m50 

• Utilitaires de type fourgon >= 1m90 de haut 

• Camion benne 

• Camion fermé 
 
 
 

 
 
L’aĐĐğs seƌa payant - au passage - dès que le quota de passages gratuits aura été dépassé. 
 
Les collectivités adhérentes du Syvadec qui payent la cotisation recyclerie ne paieront pas le droit de 
passage.  
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PAIEMENT 

MODALITES 
 
Le paieŵeŶt des aĐĐğs suƌ site s’effeĐtueƌa depuis le site internet du SǇvadeĐ. L’usageƌ devra alimenter 
à l’avaŶĐe son compte des crédits nécessaires et suffisants pour couvrir ses passages à venir. 

CREDITS   
 
La dĠliďĠƌatioŶ du ĐoŵitĠ du ϬϮ/ϬϮ/ϮϬϭϱ fiǆe le taƌif du ĐƌĠdit à ϭϱ€ TTC. 
 
Le nombre de crédits ŶĠĐessaiƌe pouƌ l’aĐĐğs au site est fonction du type de véhicule : 
 

• Utilitaires de type fourgonnette < 1m90 de haut   1 crédit  ϭϱ€ 

• Grande remorque > 2m50     1 crédit  ϭϱ€ 

• Utilitaires de type fourgon >= 1m90 de haut   2 crédits ϯϬ€ 

• Camion benne       2 crédits ϯϬ€ 

• Camion fermé       4 crédits ϲϬ€ 

CUMUL 
 
Si deuǆ vĠhiĐules paǇaŶts se ĐuŵuleŶt loƌs d’uŶ ŵġŵe passage, aloƌs seul le crédit le plus important 
sera déduit. 
 
Exemples :  Fourgonnette + grande remorque    1 crédits ϭϱ€ 

Fourgon + grande remorque     2 crédits ϯϬ€ 

QUOTA ANNUEL 
 
Les particuliers pouvant être amenés à utiliser des véhicules utilitaires pour un usage privé, un quota 
de passages est mis en place en deçà duquel les accès ne sont pas facturés. 
 
Cela se dĠĐliŶe ŵatĠƌielleŵeŶt paƌ l’oĐtƌoi de ϭϬ ĐƌĠdits paƌ aŶ gƌatuits, peƌŵettaŶt : 

 
• 2 passages camion et 1 passage fourgon  

• Ou 5 passages fourgons  

• Ou 10 passages fourgonnettes  

• Ou 6 passages fourgonnettes et 2 passages fourgons 

• EtĐ… 

EXCEPTION 
 
Les associations relevant du secteur non concurrentiel, qui ont une activité principale autour du 
ƌĠeŵploi pouƌƌoŶt faiƌe uŶe deŵaŶde de dĠƌogatioŶ afiŶ d’aĐĐĠdeƌ gƌatuiteŵeŶt à Ŷos ƌeĐǇĐleƌies. 
La demande écrite adƌessĠe au pƌĠsideŶt feƌa l’oďjet d’uŶe Ġtude de conformité par les services. 
Ils s’assuƌeƌoŶt Ƌue les deuǆ ĐoŶditioŶs sus-citées sont bien remplies. 
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INFRACTIONS 

Tout passage eŶ foƌĐe, eŶ ƌefusaŶt de s’aĐƋuitteƌ du dƌoit de passage, feƌa l’oďjet d’uŶ dĠpôt de plainte. 
Toute tentative de fraude, - dĠĐlaƌatioŶ d’uŶ gaďaƌit iŶfĠƌieuƌ à Đelui utilisĠ…, taxe de passage non 
acquittée - feƌa l’oďjet d’uŶe dĠsaĐtivatioŶ du Đoŵpte usageƌ, afiŶ d’iŶteƌdiƌe le site au ĐoŶtƌeveŶaŶt.  
 
 

 


